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Bienvenue ! 
Bienvenue aux nouveaux enseignants nommés à 
St Nom, et aux nouvelles familles arrivées sur la 

commune, voici la lettre de rentrée de l’APE, et 
cette année nous avons réussi à la diffuser avant 

octobre…. 

LôAPE ? 

Fondée en décembre 1970, l’Association des 
Parents d’Elèves est une association régie par la loi 

de 1901, regroupant les parents d’élèves scolarisés 
à St-Nom en maternelle ou en primaire. 

L’APE est indépendante, tant sur le plan financier 

qu’idéologique. Elle n’est rattachée à aucune 
fédération de parents d’élèves et est donc 

apolitique. 

Son seul but : aider nos enfants dans leur 

scolarité. 

Le principal moyen d’y parvenir : le dialogue avec 

tous les responsables concernés, que ce soient les 

enseignants, les élus municipaux ou l’académie. 

Les adhérents peuvent participer aux réunions du 

comité et en reçoivent les comptes-rendus par 
courrier, électronique de préférence. 

Retrouvez-nous aussi sur notre site Internet : 

http://apedesaintnom/.com   

Bilan succinct de lôann®e derni¯re 
Un bilan détaillé sera donné à l’assemblée générale 

le mardi 12 septembre à 20h  à l’espace 

Kosciuzko-Morizet. 

Nos principales actions ont été ciblées sur le projet 

d’agrandissement des écoles pour lequel l’APE a 
participé activement durant l’année 2006, notre 

participation aux conseils d’écoles et au contact 
avec l’équipe municipale. Grâce à vos cotisations et 

aux bénéfices de la soirée APE et de la fête du 

village, nous avons pu financer l’achat de tricycles 
et de matériels de gymnastique pour l’école 

maternelle. 

La composition du nouveau bureau et les 

coordonnées de ses membres seront affichés sur le 

panneau de l’APE à l’entrée de l’école primaire. Si 
vous désirez faire partie du comité de l’APE ou  

d’un conseil d’école veuillez contacter Valérie 

Gillette, présidente de l’APE, au 01-30-80-06-32. 

Les effectifs à la rentrée 

A l’école élémentaire les effectifs sont de 356  
élèves, répartis en 14 classes de la façon 

suivante : 

CP Mme Dantan   23 élèves 

Mme Gorain  23 élèves 

Mmes Gonzalez/Tauzy 23 élèves 

CE1 Mme Tonnelier  21 élèves 

Mme Grèze  22 élèves 

Mme Girardeau  21 élèves 

CE2 Mme Ciolfi  29 élèves 

Mme Ribeyre  30 élèves 

CE2/CM1  Mr Hengesse  24 élèves 

CM1 Mmes Conan/Jaeg 29 élèves 

Mr Trédan  30 élèves 

CM2 Mmes Baccala/Kacou  27 élèves 

 Mme Quéru  26 élèves 

Mr Galvan  27 élèves 

 

En maternelle, les effectifs sont de 184 élèves, 

répartis en 6 classes de la façon suivante : 

PS : Maryse Jolivel (directrice) 30 élèves 

        Nicole D.   29 élèves 

MS : Sandrine Montauban 30 élèves 

         Anne Jaquelard         29 élèves 

 

GS :   Michelle Levy-Haussmann et  33  élèves 

Brigitte Baril     
 Catherine Legley  33 élèves

     

Perspectives 

Depuis plusieurs années déjà, le principal sujet est 
l’agrandissement des locaux scolaires. L’équipe 

municipale a décidé d’agrandir l’école maternelle 
(2 classes supplémentaires + 2 dortoirs en dur + 1 



réfectoire spécifique) et de construire une 

deuxième école élémentaire sur le site de la cour 

Victor Hugo.Le début des travaux est prévu pour 
septembre 2007 avec la démolition l’été 2007. 

Nous continuerons comme les années précédentes 
à veiller au moins à être informés et à tenter de 

pouvoir faire entendre notre, donc votre, point de 

vue. 

Par ailleurs nos actions habituelles ne seront pas 

oubliées : concertation continue avec les 
enseignants et la mairie, participation aux conseils 

d’écoles, participation active aux festivités (galette 
des Rois, Carnaval, fête du village, fête de l’école, 

soirée APE…). 

Enfin pour une meilleure efficacité de notre action, 
nous avons mis en place un nouveau mode de 

fonctionnement avec des responsables spécifiques 
par activités (sécurité, hygiène, communication, 

festivités…). 

Circulation autour de lô®cole 

Les effectifs sont élevés et il s’ensuit une 
circulation dense, qui nécessite un minimum de 

discipline. Les policiers municipaux font de leur 
mieux mais ce n’est pas toujours facile. Alors, 

respectez et faîtes respecter les règles de 

circulation et de stationnement, en particulier ne 
stationnez pas sur les déposes-minute. 

Cantine 

La cantine est trop petite pour pouvoir répondre à 
toutes les demandes. Les règles d’attribution sont : 

- lorsque les deux parents travaillent ou sont en 
recherche d’emploi, les enfants peuvent être 

accueillis tous les jours 

- si un seul parent travaille, et que trois enfants 
au moins sont scolarisés à St-Nom, les enfants 

peuvent être accueillis tous les jours de la 
semaine. 

- si un seul parent travaille, les enfants ne sont 
accueillis qu’un jour par semaine, 

Elections 
Les élections aux conseils d’école auront lieu  au 

cours du premier trimestre. L’APE présente des 
listes à la fois en maternelle et en élémentaire. 

Venez voter, la représentativité des élus en 

dépend. 

Adhésion 
L’année dernière, plus de 70 familles ont adhéré à 

l’APE. C’est bien, mais c’est encore peu au regard 
des 300 familles concernées. Si vous voulez 

assurer notre représentativité, et être informé 

périodiquement des actions en cours, rejoignez-
nous en remplissant le bulletin ci-dessous et en le 

déposant, accompagné d’un chèque, dans la boîte 
aux lettres blanche de l’APE, près de l’entrée de 

l’école primaire ou en le remettant à la journée 
des associations, le 9 septembre, ou à 
lôAG le 12 septembre. 

 

 


